
1. Thème 2. Usages (ou services ou fonctionnalités) liés au thème

3. Précisions éventuelles sur 
l'usage, ces précisions pouvant 
être d'ordre spatial (aval, amont, 

...), temporel (depuis peu, pendant 
x années, ...), social (importance 

culturelle, tradition locale, …), 
typologique (lac, eau souterraine, 

lagune, ...)

4. Usage (service, 
fonctionnalité) 

économiquement 
majeur localement

5. Usage (service, 
fonctionnalité) 

économiquement 
établi localement

6. Usage (service, 
fonctionnalité) 

économiquement 
émergent 

localement

6. Usage (service, 
fonctionnalité) 

économiquement 
inexistant 
localement

8. Usage (ou 
service) 

économique 
significativement 

contraint par 
l'objectif d'atteinte 

du bon état

9. Usage (ou 
service) 

économique 
indépendant de 

l'objectif d'atteinte 
du bon état

10. Usage (ou 
service) 

économique 
favorisé par 

l'objectif d'atteinte 
du bon état

Grandes cultures irriguées riziculture Narbonnais X X
Autres grandes cultures Céréales ponctuellement X X
Viticulture - arboriculture X X
Elevages Manades, ovin X X
Exploitations forestières X
Maraîchages Capestang, Gruissan X X
Mécanique - traitement de surface X X
Papier - carton - édition X
Agro-alimentaire caves X X
Teinturerie - imprimerie - textile X X
Chimie - pétrochimie X X
Commerce - artisanat X X
Filière bois X
Hydro-électricité X
Nucléaire X
Thermique X
Extraction de granulats carrières sèches X X
Production d'eaux embouteillées X
Production de sel X X
Arrosages d'agrément (particuliers, collectivités) X X
Navigation commerciale fluviale X
Navigation de plaisance fluviale canal du Midi, Robine X X
Navigation commerciale maritime Port la nouvelle X X
Navigation de plaisance maritime X X
Transports d'eau brute (canaux, SAR) X X
Artificialisation (inondation) X X
Réseaux et infrastructures de transport X X
Urbanisation en lit majeur X X
Assainissement X X
Alimentation en eau potable X X
Pisciculture X
Conchyliculture X
Pêche professionnelle en eau douce X

Pêche professionnelle maritime lagunes - pêche à pied professionnelle X X
Pêche de loisir en eau douce X X
Pêche de loisir littorale lagunes X X
Plongée, baignade, jeux d'eau Doul - Sigean X X
Canoë-Kayak, aviron étangs X X
Nautisme, voile, planche à voile étangs - Kite-surf (émergent) X X
Spéléologie, canyoning X
Golfs (arrosages, traitements) X
Sports d'hiver (Canons à neige) X
Chasse X X
Motonautisme en croissance X X
Tourisme non aquatique X X
Thermalisme, thalassothérapie, balnéothérapie X
Observation X X
Promenade - randonnée X X
Valorisations foncières X X
Ressource en eau (locale) X
Auto-épuration (et dilution) complémentaire  X
Amortissement de crue (laminage pour l'aval, régulation ressource) X
Auto-gestion sédimentaire (réduit les interventions) X
Richesse biologique (biodiversité) X

Fonctionnalités 
des milieux en 

bon état

Navigation

Bassin versant n° : Narbonnais Aude VendresFICHE D'AIDE A LA LOCALISATION DES ENJEUX - CRITERES SOCIO-ECONOMIQUES

Pêche

ETAPE 1 - poids économique ETAPE 2 - lien bon état
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Usages "non 
marchands"

Urbanisation et 
infrastructures

Activités 
sportives et 

récréatives liées 
à l'eau

Activités 
touristiques et 

récréatives liées 
au milieu 
aquatique

Agriculture

Industrie

Energie

Activités 
extractives et 
prélèvements
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IDENTIFICATION DES MESURES POUR ATTEINDRE LES OBJECTIFS DCE OU SDAGE 

BASSIN VERSA

Probléme à traiter  (1)

Objectif 
spécifiq
ue visé 

(2)

Mesure opérationnelle pour atteindre les objectifs DCE ou SDAGE (3) Précisions sur le secteur concerné (4) Faisabilité des Délais (6)

Identification 
des impacts 
majeurs des 

mesures 
sélectionnées 

(7)

Maîtrise 
d'ouvrage 

pressentie (8)
Commentaires (9)

NARBONN
AIS AUDE 
VENDRES

Mesure actée aujourd'hui (31) Mesure complémentaire à mettre en oeuvre (32)
N°masses d’eau 

(41)

PrécisIons (X unités 
de quantification) 

(42)

Estimat
ion de 
coût 
(43)

Technique
(51)

Financièr
(52)

Réalisatio
n av 2012 

(61)

Réponse 
du milieu 
av 2015 

(62)
Mesure (311)

Code 
mesure 
(312)

Mesure (321)
Code 

mesure 
(322)

Atteinte du 
bon état 

écologique

Pollutions urbaines et 
industrielles Travaux STEP et réseaux

5B08  - 
5B12 - 
5B13

Travaux STEP et réseaux
5B08;5
B12;5B

13

208-209-210-
174- TR6 a- 

TR5b-TR4-TR3-
TR8-TR7-L137

oui difficile difficile oui aucun Collectivités
Difficulté sur les réseaux. Difficulté sur le délai de 
réponse du milieu pour Campignol et Vendres 
(TR5b et TR8), Ok pour les autres

Pollutions urbaines et 
industrielles Plan de gestion des boues Gestion des boues de STEP 5A34;5

B29;00

208-209-174- 
TR6 a- TR5b-

TR4-TR8-L137
oui difficile oui oui aucun Collectivités

Pollutions urbaines et 
industrielles

Schéma directeur de gestion des eaux pluviales 
urbaines Réduction des risques de pollutions accidentelles 00 TR4- TR5b difficile difficile difficile oui aucun Exploitants Difficulté technique pour la voie SNCF sinon OK

Pollutions urbaines et 
industrielles Schéma d'assainissement Gestion du pluvial sur les aspects quantitatifs et 

qualitatifs 5E08 TR4- TR5b oui difficile difficile oui Collectivités

Pollutions urbaines et 
industrielles traitement des déchets toxiques du BTP Réhabilitation des anciennes décharges 00 TR4- TR5a-209- oui difficile difficile oui Collectivités

Pollutions urbaines et 
industrielles

Connaissance et traitement des rejets de caves 
particulières ###### Travaux assainissement industries incluant les caves 5E17 TR4-TR8-208-

209-TR5b-TR6a oui oui oui oui Exploitants

Pollutions urbaines et 
industrielles

Site pilote sur Narbonne de réutilisation des eaux 
épurées Réutilisation des eaux épurées 00 BV oui difficile difficile oui Collectivité

Actuellement site pilote en cours  - Réutilisation très 
contraignante - doute sur la faisabilité de la 
généralisation de cette mesure à l'échelle du BV- 
réserves en fonction du retour du conseil supérieur 
d'hygiène de France et des résultats du site pilote

Pollutions urbaines et 
industrielles Assainissement non collectif 5B32;5

B31 TR4 oui difficile difficile oui Particuliers Particuliers et 
Collectivités

Développment des maisons individuelles autour de 
Narbonne

Pollutions urbaines et 
industrielles

Traitement des effluents industriels du site de 
Malvezy

Vigilance sur le fonctionnement du bassin de régulation 
SLMC et Comurhex pour éviter les relargages

5A06;0
0 TR4

flux de métaux 
rejetés en 2004 en 

Kg/an: Cd: 6,7 
Cu:18,8 Hg:2,8 

Zn:5

oui oui oui oui
exploitants 

Comurhex (pour
le BR) et SLMC

Artificialisation ouverture partielle du barrage à vannes sur Port la 
Nouvelle

Maintenir ou optimiser les liaisons hydrauliques mer-
étang 3A19 TR 4 - 5a- 3 - 8 oui oui oui oui

Artificialisation Gestion concertée des ouvertures du grau 3A19;3
A21 TR 7 oui oui oui oui

Artificialisation Connexion amont/aval :  création de passes à poissons
3C11;3
C12;3B

01
208 oui difficile difficile oui Propriétaire notament pour l'anguille

Artificialisation Gestion concerté des interventions sur le grau de 
Pissevaches

Renaturation de la ripisylve et limiter l'artificialisation 
des berges 3C17

174-208-209-
210- TR 4 et 5 a-

b
oui difficile difficile oui Collectivités

Saisir les opportunites qui se presentent pour faire 
des choix limitant l'artificialisation (utilisation de 
techniques douces en cas de travaux …)

Artificialisation Création de champs d'expansion de crues et entretien 
des ouvrages hydrauliques

4A04;4
A09 174 oui difficile difficile oui Collectivités

Artificialisation Programme de restauration des champs 
d'expansion de crues sur 209

Restauration physique : recréation des lits, sinuosité, 
restauration de ZH

3C15;3
C16;3C
14;3D0

5

208 oui difficile difficile oui Collectivités

Artificialisation Décloisonnement des milieux 3C25 TR7-TR8 oui oui oui oui Collectivités

Artificialisation Adéquation des activités culturales avec  les zones 
d'expansion de crues 4A12 174 oui difficile difficile oui Profession 

agricole

Profession 
agricole - 

Collectivités

Artificialisation Plan de gestion des ZH de l'embouchure de l'Aude 
(Vendres Pissevache)

Mise en place de plans de gestion et restauration sur 
l'ensemble des ZH 3D16 TR 4- 5ab- 6a- 

L137 oui oui oui oui

Pollutions diffuses Réduction voir supression des utilisations non agricoles 
de pesticides

5D01;5
D19;5D

24

174-TR4-208-
TR6a-TR8-6310-

6509
oui oui difficile oui

Collectivités 
SNCF ASF CG 

DDE

Pollutions agricoles
Connaissance des tonnages de produits 

phytosanitaires utilisés et de leur destination 
spatiale

Aménagements des aires de lavage des machines 5D12 174-TR4-208-
TR6a-TR8-209 difficile difficile difficile oui

Profession 
agricole - 

Collectivités

Connaissance : Déjà fait en 2003 (DRAF-CERPE) 
avec des données de terrain des chambres 
d'agriculture et distibuteurs, mais pas des 
industriels.

Pollutions agricoles Création d'aire de remplissage agricole et 
traitement des effluents

5D12 - 
5D10 - 
5D11

Aménagement des aires de remplissage des 
pulvérisateurs avec traitement 5D10 174-TR4-208-

TR6a-TR8-209 difficile difficile difficile oui aucun
Profession 
agricole - 

Collectivités

Pollutions agricoles Rinçage des pulvérisateurs à la parcelle 5D11 174-TR4-208-
TR6a-TR8-209 oui oui oui oui Profession 

agricole - 

Pollutions agricoles Aménagement de l'espace rural : création de bandes 
enherbées, ZH, gestion des fossés, …

5D07;0
0

BV (eaux sup + 
eaux sout) oui difficile difficile oui Profession 

agricole

Profession 
agricole - 

Collectivités

Pollutions agricoles Animateur agricole : formation/sensibilisation/animation 5D24;5
D19

BV (eaux sup + 
eaux sout) oui oui oui aucun

Collectivités 
Profession 

agricole

Pollutions agricoles Pratiques alternatives à l'utilisation des pesticides et 
utilisation raisonnée des fertilisants

5D01;5
C10

BV (eaux sup + 
eaux sout) oui difficile difficile oui Profession 

agricole

Profession 
agricole - 

Collectivités
Y compris les techniques de l'agriculture biologique

Pollutions agricoles Promouvoir l'agriculture biologique 5D04;5
D05

BV (eaux sup + 
eaux sout) oui difficile difficile oui Profession 

agricole

Profession 
agricole - 

Collectivités- 
Etat

Gestion quantitative :  
prélèvements, apports 

d'eaux douces
shéma AEP de l'Aude en cours Mettre en adéquation l'urbanisation avec les 

ressources disponibles 3A17

BV (eaux sup + 
eaux sout) + 

ressources BV 
Orb

oui oui difficile oui Croissance 
démographique Collectivité
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Gestion quantitative :  
prélèvements, apports 

d'eaux douces
shéma AEP de la CAN Gestion concertée des ressources par rapport à l'AEP 

et sensibilisation aux économies d'eau
3A11;3

A05

BV (eaux sup + 
eaux sout) + 

ressources BV 
Orb

oui oui difficile oui Collectivités

Gestion quantitative :  
prélèvements, apports 

d'eaux douces
Gestion concertée des niveaux d'eau 3A10 Gestion concertée des niveaux d'eau

3A10;3
A11;3A
20;3A2

1

TR7-TR8-TR4-
TR5b-TR5a-

TR6a-174-6310-
L137

oui oui oui oui

Gestion quantitative :  
prélèvements, apports 

d'eaux douces

Règlement d'eau sur les très basses plaines de 
l'Aude (prélèvements, gestion des ouvrages …) 3A02 Gestion des prélèvements agricoles 3A07;3

A06 174-6310- L137 oui oui oui oui Profession 
agricole

Profession 
agricole

Gestion quantitative :  
prélèvements, apports 

d'eaux douces
Plan de gestion des apports du Canélou 00 Application des débits d'objectif d'étiages

3A10;5
F14;3A

11
6310-174 oui oui oui oui

Collectivité - 
Profession 

agricole

Collectivité - 
Profession 

agricole

Fréquentation Gestion de la fréquentation des ZH périphériques aux 
zones lagunaires

7A04;7
A03

TR4 - TR5a - 
TR5b - TR6a - 
TR6b - TR7 - 
TR 8 - TR 3

oui oui oui oui Pas au sens "gestion des conflits d'usage", mais 
"dégradation du milieu"

directiv
e eaux 
de 
baignad
e

Recensement des zones de baignade
 identifier les systèmes d'assainissement susceptibles 

d'impacter la qualité des eaux au regard de l'usage 
baignade 

directiv
e eaux 
de 
baignad
e

Surveillance de la qualité des eaux de baignade

Mettre en place sur les périmètres identifiés un 
assainissement adapté à la protection des eaux de 

baignade dans les zones où se pratiquent la baignade 
et les loisirs nautiques :

* réseau de très bonne qualité, collectant tous les rejets 
en amont en amont d'une zone de baignade et équipé 
de systèmes permettant d'anticiper et d'enregistrer les 

périodes de débordement
* éloigner le plus possible le rejet de la zone de 

baignade
* dispositif de traitement, de préférence extensif, 

permettant un abattement de la pollution bactérienne
* priorité aux dispositifs permettant une consommation 

du rejet avant la zone de baignade

Problème potentiel d'ordre financier en matière de 
surveillance si c'est à la charge des collectivités

directiv
e eaux 
de 
baignad
e

Interdiction de baignade en cas de qualité hors 
normes

Gérer ce système avec soin, notamment en période de 
fréquentation

directiv
e eaux 
de 
baignad
e

Mettre en place un dispositif d'alerte permettant 
de prendre des interdictions préventives en cas de 
risque de contamination des zones de baignade 
(incident de fonctionnement d'assainissement, 

pollutions accidentelles, conditions météo 
particulières…)

Mettre en place un dispositif d'alerte permettant de 
prendre des interdictions préventives en cas de risque 
de contamination des zones de baignade (incident de 

fonctionnement d'assainissement, pollutions 
accidentelles, conditions météo particulières…)

directiv
e eaux 
de 
baignad
e

Corréler la levée des interdictions de baignade à 
la mise aux normes des systèmes 

d'assainissement (approche conjointe des 
problématiques baignade & assainissement avec 

tous les outils (financiers, techniques, 
réglementaires...))

Avoir une politique de communication des services 
réglementaires et de leurs partenaires sur le respect 
des directives à l'échelle des territoires (enjeux, 
moyens, état actuel…)

directiv
e eaux 
de 
baignad
e

Mettre en place un suivi des cyanophycées et des 
algues toxiques

directiv
e eaux 
de 
baignad
e

Interdire la baignade en cas de teneur dangereuse en 
cyanophycées ou en algues toxiques

directiv
e eaux 
de 
baignad
e

Réimputation des pénalités des condamnations 
européennes aux collectivités non conformes aux 

directives

directiv
e eaux 
conchyl
icoles

Délimitation des zones conchylicoles

Avoir une politique de communication des services 
réglementaires et de leurs partenaires sur le respect 
des directives à l'échelle des territoires (enjeux, 
moyens, état actuel…)

directiv
e eaux 
conchyl
icoles

Surveillance de l'état des eaux et des produits

directiv
e eaux 
conchyl
icoles

Classement des zones de production

directiv
e eaux 
conchyl
icoles

Limitation éventuelle de commercialisation
Réimputation des pénalités des condamnations 

européennes aux collectivités non conformes aux 
directives

directiv
e eaux 
potable

Mise en place de protections réglementaires des 
captages

Révision de protections réglementaire de captages 
anciennes
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Respect 
des 

objectifs 
des "zones 
protégées"

directiv
e eaux 
potable

publication annuelle  par la DDASS de la qualité 
des eaux d'alimentation distribuées

Poursuivre la politique de communication des services 
réglementaires et de leurs partenaires en l'élargissant 
au respect de la directive à l'échelle des territoires 
(enjeux, moyens, état actuel…)

directiv
e eaux 
potable

mise en œuvre de mesures réglementaires 
adaptées en cas de dégradation de la qualité des 

eaux d'alimentation distribuées

Définition des zones d'alimentation des ressources 
exploitées et potentielles

directiv
e eaux 
potable

Définition des zones d'alimentation des captages 
exploités

directiv
e eaux 
potable

mise en place de véritables périmètres de protection 
adaptés à la protection des captages et avec des 

autorisations de prélèvement respectant la ressource

directiv
e eaux 
potable

mise en place d'un groupe d'experts interdépartemental 
définissant les mesures de protection des captages et 

de leur zone d'alimentation les plus adaptées

directiv
e eaux 
potable

mise en place ou renforcement de structures 
d'assistance aux maîtres d'ouvrages qui n'ont pas de 

structures suffisantes

directiv
e eaux 
potable

favoriser la mise en place ou le renforcement de 
structures d'animation à l'échelle de la zone 

d'alimentation d'un captage et de la masse d'eau 
(sensibilistation à la problématique, appui sur la 

définition des mesures à mettre en oeuvre)
directiv
e eaux 
potable

sécurisation de la ressource (interconnection des 
collectivités et exploitation de ressources d'origine 

différente)

directiv
e eaux 
potable

Favoriser le regroupement intercommunal des maîtres 
d'ouvrage de façon à mutualiser et à asseoir leurs 

moyens financiers et techniques, en étendant le cas 
échéant les compétences de regroupements existants 

(mesures d'animation et de bonification financière - 
priorité aux regroupements en cohérence avec la 

ressource sollicitée et exploitée)
directiv
e eaux 
potable

Favoriser des démarches collectives type contrat de 
nappe ou contrat de ressource

directiv
e eaux 
potable

Favoriser le partenariat entre les collectivités et le 
monde agricole à l'échelle du périmètre d'alimentation 
des ressources exploitées et à l'échelle de la masse 

d'eau
directiv
e eaux 
potable

Réimputation des pénalités des condamnations 
européennes aux collectivités non conformes aux 

directives
directiv
e eaux 
potable

Obligation de conformité entre les documents 
d'urbanisme et le schéma AEP

directiv
e ERU

Mise en conformité des systèmes 
d'assainissement pour les agglos produisant plus 

de 2000 eh

Mise en conformité des systèmes d'assainissement 
pour les agglos produisant plus de 2000 eh

Cuxac d'Aude, 
Sigean

directiv
e ERU Programme de contrôle

directiv
e ERU

Actions de rappel à l'ordre graduées :
* incitation

* mise en demeure
* blocage de l'urbanisation

Actions de rappel à l'ordre graduées :
* incitation
* mise en demeure
* blocage de l'urbanisation

Délimitation des zones sensibles
Coordination des acteurs de l'assainissement 
(financiers, techniques, réglementaires) pour 
l'identification et la résolution des problèmes

directiv
e ERU

Réimputation des pénalités des condamnations 
européennes aux collectivités non conformes aux 

directives

directiv
e ERU

Obligation de conformité entre le schéma directeur 
d'assainissement, le programme d'assainissement, le 
schéma directeur des eaux pluviales d'une part et les 
documents d'urbanisme d'autre part (dans les 2 sens)

directiv
e ERU

Obligation de révision du schéma d'assainissement lors 
de chaque révision de PLU (y/c simplifiée)

directiv
e ERU

Correlation primes agence avec conformité 
réglementaire du système d'assainissement (aide 

au bon fnt)

Correlation primes agence avec conformité 
réglementaire du système d'assainissement (prime 

pour épuration)

(etat du système épuratoire=conformité ERU + 
conformité aux contrôles effectués par la police de 
l'eau)

directiv
e ERU

Corréler la levée des interdictions de baignade à 
la résolution des problèmes d'assainissement 

(approche conjointe des problématiques baignade 
& assainissement avec tous les outils (financiers, 

techniques, réglementaires...))

Mise en place d'avertissement via porter à 
connaissance des documents d'urbanisme sur 

l'adéquation entre les hypothèses de développement et 
les systèmes d'assainissement existants ou projetés

Le schéma directeur d'assainissement et le 
programme d'assainissement devrait être 
compatible avec les documents d'urbanisme et 
réciproquement

directiv
e ERU

Définir un porter à connaissance unique pour 
l'ensemble des services de l'Etat

directiv
e ERU

Avoir une politique de communication des services 
réglementaires et de leurs partenaires sur le respect 
des directives à l'échelle des territoires (enjeux, 
moyens, état actuel…)

directiv
e ERU

Limiter le développement des réseaux en zones 
d'habitation diffuse avec la mise en œuvre d'un 

assainissement autonome de qualité

Natura 
2000

Réimputation des pénalités des condamnations 
européennes aux collectivités à l'origine du motif de 

condamnation

Natura 
2000

Avoir une politique de communication des services 
réglementaires et de leurs partenaires sur le respect 
des directives à l'échelle des territoires (enjeux, 
moyens, état actuel…)
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Natura 
2000 identifier les secteurs à enjeux

Natura 
2000 Se reposer sur mesures identifiées dans les SAGE

Natura 
2000 Limiter les aménagements

Natura 
2000 Favoriser la circulation des poissons

Natura 
2000 Maintenir les zones humides existantes

Respect 
des normes 

pour les 
rejets de 

substances 
toxiques

substance dangereuse 
prioritaire

suppres
sion TR4

Pollution par Cd et Hg sur Bages Sigean.
Les problèmes principaux sont ici aussi plus liés à 
l'activité historique qu'aux rejets actuels de polluants 
et concernent :
    -  les polluants stockés dans les sédiments,
    -  la réhabilitation du bassin nommé "bassin de 
régulation" par où transitent l'ensemble des effluents 
de la zone de Malvezi.

substance dangereuse 
prioritaire

suppres
sion TR3 Hg sur La Palme, d'origine inconnue  (aucune 

information sur cette contamination à la DRIRE)

Non 
dégradatio

n des 
milieux

élément dont 
l'évolution est 
susceptible de devenir 
un problème significatif 
vis-à-vis du bon état

fréquentation TR3 - TR7
ensablement du grau 
de La Palme TR3

dégradation de la 
qualité de TR5b TR5a

apports directs et diffus TR6a

O
B

JE
C

TI
FS

 S
D

A
G

E

 Zones 
humides

DOCOB Natura 2000 en cours d'élaboration
L'atteinte des objectifs DCE est directement 
dépendante de la mise en œuvre de Natura 2000 
sur les ZH.

Programme Life ZH = Enjeu majeur sur le BV
Plan de gestion en cours

Inondations

identifi
er le 
docum
ent 
concer
né

mesures qui peuvent avoir un impact + ou - sur le 
bon état

Enjeu 
majeur - 
Thémat
ique 
majeur
e du 
SAGE

Actions de 
gestion sur 
l’ensemble 
du bassin 
versant

identifier la /les procédures en cours identifier des procédures à mettre en œuvre Structures de gestion capitales pour mener à bien 
les objectifs

Contrat d'étang de la Narbonnaise
SAGE basse vallée de l'Aude
Plan de gestion (SMBVA)
SCOT de la Narbonnaise
PNR de la Narbonnaise en Méditerrannée
SIAH Berre et Rieu
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Tableau à remplir dans un premier temps avec des critères techniques et qui sera revu dans, un deuxième temps, en fonction des analyses économiques

BASSIN 
VERSANT NARBONNAIS AUDE VENDRES

N°masse 
d'eau Nom de la masse d'eau Désignation en 

MEFM 
Usage 
spécifié 1 

Usage 
spécifié 2

Pollutions 
urbaines et 
industrielles

Artificialisation
Pollutions 

agricoles et 
urbaines

Gestion 
quantitative :  

prélèvements, 
apports d'eaux 

douces

Bon état / Bon 
potentiel 2015 

(61)

Dérogat
ions 
(62)

Précisions  (63)

208 La Berre Doute Non X X X Artificialisation 
Pollutions agricoles

bon état Evolution depuis l'état des lieux 2003 : plan de gestion 
des zones d'expansion des crues, restauration de 
ripisylve. Le BE2015 est envisageable, sous réserve du 
temps de réponse du milieu.
Sous réserve de moyens financiers sur les pesticides.

209 Rieu de Roquefort Doute Non X X bon état Manque de données. Sous réserve des résultats de 
l'étude CE Med

210 Rieu de Lapalme Faible Non bon état
174 L'Aude de la Cesse à la mer Méditerranée Fort Oui prot z. 

agricole
prot. z. 
urbaine

X X X X Artificialisation
Pollutions agricoles
Gestion quantitative

DD sur 
le BP

TR3 Etang de Lapalme Faible Non bon état Mercure !
TR4 Complexe du Narbonnais Bages - Sigean Doute Non X X X X

Pollutions industrielles 
Artificialisation

bon état Sous réserve de la qualité des apports de la Robine 
(Aude aval) et de la Berre. 
Et sous réserve de la définition du bon état chimique 
(Cadmium)

TR5a Complexe du Narbonnais Ayrolle Doute Non bon état Sous réserve de Campignol
TR5b Complexe du Narbonnais Campignol Fort Non X X X Pollutions agricoles DD
TR6a Complexe du Narbonnais Gruissan Faible Non X X X Pollutions agricoles bon état
TR6b Complexe du Narbonnais Grazel/Mateille Doute Oui zones 

portuaires
X X

Artificialisation
bon potentiel Manque de données

TR7 Pissevache Doute Non X X X
Artificialisation

bon état Manque de données Problème de typologie et donc de 
la définition du BE

TR8 Vendres Fort Non X X X X Artificialisation
Pollutions agricoles

DD Problème de typologie et donc de la définition du BE

L137 Etang de Capestang non bon état BE2015 sous réserve de la définition du BE des plans 
d'eau

N°masse 
d'eau Nom de la masse d'eau risque nabe global risque 

quantitatif
risque 
qualitatif

Gestion 
quantitative Pollution agricole Bon état 2015 (61) Dérogations (62) Précisio

ns  (33)
6109 Calcaires de la Clape Faible faible faible bon état
6110 Calcaires éocènes du massif de l'Alaric Faible faible faible bon état
6122 Calcaires et marnes essentiellement 

jurassiques des Corbières orientales
Faible

6310 Alluvions de l'Aude Fort fort fort X X Gestion 
quantitative

bon état

6502 Calcaires, marno-calcaires et schistes du 
massif de Mouthoumet

Faible

6509 Formations tertiaires BV Aude et alluvions 
de la Berre

Faible faible faible X bon état

Objectif final proposé (6)Masse d'eau souterraine (1) Rappel du risque NABE identifié (2) Problèmes à traiter (4) Problèmes 
persistant en 

2015 (5)

Traitée avec l'Agly

Traitée avec l'Aude amont

TABLEAU DE SYNTHESE DES OBJECTIFS PAR MASSE D'EAU

Masse d'eau cours d'eau / transition/ côtière/ plans 

Rappel du risque 
NABE identifié (2)

 MEFM (3) Problèmes à traiter (4)

Problèmes persistant en 
2015 (5)

Objectif final proposé (6)
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